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politique à l'égard des jeunes
Question écrite n° 28370

Texte de la question

M. Édouard Courtial attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du redressement productif,
chargée des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie numérique, sur les actions mises
en place en faveur des jeunes entrepreneurs. Le 21 février 2013, le comité interministériel de la jeunesse a
présenté un plan d'action qui ambitionne notamment de soutenir les initiatives des jeunes créateurs d'entreprise.
Il souhaite connaître les suites concrètes que le Gouvernement entend donner à cette annonce en faveur des
jeunes entrepreneurs.
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